
DIRECTIVES A RESPECTER 
 

 Le club qui reçoit doit téléphoner au responsable du club adverse pour confirmer le jour et l'heure de la rencontre fixée en 

principe au samedi à 14 heures (sauf entente entre les deux clubs). En cas d'oubli, le club visiteur doit se manifester auprès du club 

recevant. 
 

 Le lieu d'une rencontre peut être exceptionnellement inversé si les deux clubs sont d’accord notamment pour respecter le 

calendrier. 
 

 Les rencontres se déroulent dans l'ordre suivant : fille, garçon n° 2, garçon n° 1. L'ordre du classement devra être respecté. A 

classement égal ou si les deux garçons sont non-classés et si les joueurs ne sont pas de la même année, le n°1 sera le plus âgé. 
 

 En aucun cas, l’indisponibilité d’un ou de plusieurs joueurs n’est un motif de report d’une rencontre. 
 

 Les équipes doivent être complètes en début de rencontre et les matches doivent se jouer le même jour. Si une équipe est 

incomplète, elle est déclarée battue 2/0. Cependant, une rencontre amicale peut être disputée avec les joueurs présents. 
 

 Pour les 9/10 ans, matchs au meilleur des trois sets, chaque set se disputant en 5 jeux avec jeu décisif à 4 partout dans toutes les 

manches, la règle du point décisif à 40 A est applicable (no-ad). Les matchs se jouent sur terrain de 18 m avec des balles souples. 

Les 9 ans devront être en possession d’une attestation de surclassement (se référer au courrier envoyé par mail aux clubs, 

aux présidents et aux BE le 25 janvier). 
 

 Pour les 11/12 ans, 13/14 ans, 15/16 ans, matchs au meilleur des 3 sets en 6 jeux avec jeu décisif à 6 partout dans toutes les 

manches. Pas de no-ad. 
 

 Pour toutes les catégories, remplir les feuilles de match officielles et les envoyer  dans les plus brefs délais au Comité (même si la 

rencontre est enregistrée sur Internet). 
 

  Il est conseillé aux clubs de saisir le résultat et la feuille de match sur la gestion sportive (www.gs.applipub-fft.fr).  

Lors des dernières rencontres de poules, si les résultats ne sont pas enregistrés sur Internet, merci de les transmettre 

rapidement aux responsables par mail ou téléphone. 
 

Numéros d’homologation à porter sur la feuille de match 

9/10 ans            11/12 ans           13/14 ans            15/16 ans 

17L0 0010 022   17L0 0010 023   17L0 0010 024   17L0 0010 021 

 

 

         RAPPEL DES RÈGLES CONCERNANT LA COMPOSITION DES ÉQUIPES 
 

- Un jeune peut évoluer en catégorie supérieure, mais ne peut évoluer que dans une seule catégorie durant tout le déroulement de 

l'épreuve. 
 

- Un jeune ayant joué dans l'équipe 1 ne peut plus évoluer en équipe 2. Ce point s'applique également dans le cas où seule l'équipe 2 

se trouverait qualifiée pour la suite de la compétition. 
 

- Un jeune de l'équipe 2 peut passer dans l'équipe 1 durant le déroulement de l'épreuve, sachant que le règlement ci-dessus sera 

ensuite appliqué. 
 

ATTENTION ! 

Un joueur non inscrit pourra remplacer un joueur inscrit dans la mesure où son classement est inférieur (ou au maximum égal) à celui 

du joueur qu'il remplace.  

En ce qui concerne les joueurs non classés, la commission des jeunes se réserve le droit de disqualifier une équipe s’il s’avérait 

qu’un joueur non classé ait été remplacé par un autre non classé de niveau notoirement supérieur. 

Les joueurs d’une équipe exempte de la première phase ne sont pas, bien sûr, autorisés à jouer dans une autre équipe pendant la 

phase de poules.  
 

Rappel : Les conditions de participation ont été envoyées aux clubs avec les formulaires d’inscription. Elles sont consultables sur le 

site du Comité de l’Ain. 
 

RESPONSABLE DE LA COORDINATION DE LA COUPE HENRY GENÉTY : 

Georges Thiollière - 04 50 48 17 17 - gthioll@club-internet.fr 
 

http://www.gs.applipub-fft.fr/

